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Regeste
WASSMER Josiane c/SAT/Bassins | L'ordre de remise en état querellé vise à enlever à la construction illicite son caractère habitable et à lui restituer sa vocation de dépôt agricole; il est ainsi conforme au principe de proportionnalité (ici dans son aspect d'aptitude).
Erwägungen
E. 22
septembre 1998, le Tribunal administratif avait constaté que, faute d'avoir été approuvée ou autorisée par l'autorité cantonale, les transformations réalisées en 1982 étaient illégales; c'est au surplus à juste titre que l'autorité cantonale a refusé l'autorisation de changement d'affectation, qui eût été susceptible de déboucher sur une régularisation de l'ouvrage utilisé comme habitation. Dans ces conditions, l'article 105 LATC permettait à l'autorité cantonale de faire supprimer ou modifier les travaux non conformes aux prescriptions légales. Le Tribunal administratif a ensuite examiné la décision de remise en état à la lumière des principes généraux du droit administratif. Constatant que la décision de remise en état ne pourrait être appliquée telle quelle sous peine d'entraîner la démolition pure et simple du bâtiment et sa reconstruction, le tribunal a renvoyé le dossier de la cause à l'autorité intimée afin qu'elle précise les modalités de la remise en l'état, compte tenu des différences constatées entre les plans approuvés en 1976 et l'état effectif du bâtiment. b) Il convient maintenant de se demander si les mesures ordonnées par l'autorité intimée respectent le principe de la proportionnalité. aa) Selon la recourante, l'autorité intimée avait toute latitude d'ordonner des mesures moins contraignantes, qui permettraient au propriétaire d'user de sa parcelle et du bâtiment, sans y habiter. Elle lui reproche de ne pas avoir autorisé l'installation ou le maintien d'un coin-cuisine, une fenêtre d'aération et un vestiaire, ce qui a pour effet de contrevenir aux règles les plus élémentaires d'hygiène. Cette attitude serait d'autant moins logique que la présence d'un WC et le raccordement avaient été autorisés en 1976 déjà. L'autorité intimée est d'avis que les transformations demandées sont les seules qui permettraient, en évitant des travaux disproportionnés, de supprimer l'usage abusif, à des fins d'habitation, qui est actuellement fait du bâtiment. Elle fait valoir que l'utilisation du bâtiment à titre de résidence secondaire ou à des fins temporaires constituerait de toute manière un changement de destination par rapport à l'usage du hangar, seul autorisé. Elle relève encore que la présence de WC n'est pas incompatible avec la destination du bâtiment et que leur éclairage peut être amélioré sans qu'il ne soit besoin de conserver une fenêtre d'aération, cela par la suppression d'un galandage. bb) Lorsque la loi laisse à l'autorité le choix entre diverses mesures pour lesquelles elle est également compétente dans une situation individuelle concrète, sa liberté est restreinte, en sens que la sélection est orientée par l'exigence d'une adéquation à la fin d'intérêt public qui est poursuivie (Moor, Droit administratif, vol II, Berne 1988, n. 5.2.1.1, p. 350). La mesure prise doit être propre à atteindre le but recherché tout en respectant le plus possible la liberté de l'individu, d'une part, et un rapport raisonnable doit exister entre le résultat recherché et les limites à la liberté nécessaires pour atteindre ce résultat, d'autre part (ATF 102 Ia 522; Knapp, Précis de droit administratif, Bâle et Francfort-sur-le-Main, 4ème édition, n. 533, p. 113). En dépassant une trop stricte dichotomie entre le contrôle de la légalité et celui de l'opportunité, le principe de la proportionnalité a pour effet de structurer juridiquement le champ de la liberté d'appréciation laissé à l'administration (Moor, op. cit., n. 5.2.1.1, p. 351). Traditionnellement, le principe de la proportionnalité se compose des règles d'aptitude - qui exige que le moyen choisi soit propre à atteindre le but fixé (il s'agit ici de la suppression de l'habitation, usage actuel non conforme) -, de nécessité - qui impose qu'entre plusieurs moyens adaptés, on choisisse celui qui porte l'atteinte la moins grave aux intérêts privés - et de proportionnalité au sens étroit - qui met en balance les effets de la mesure choisie sur la situation de l'administré et le résultat escompté du point de vue de l'intérêt public (ATF 125 I 474, 482 et les références citées; ATF 1P.269/2001 non publié du 7 juin 2001 dans la cause D). cc) En l'espèce, la première décision de remise en état de l'autorité intimée tendait à la remise en conformité du bâtiment à l'affectation de la zone, ce qui impliquait, pratiquement la destruction de l'immeuble. Le tribunal a renoncé à cette exigence et renvoyé le dossier de la cause à l'autorité intimée pour qu'elle détermine les travaux à exécuter. Ainsi, en s'écartant de la règle d'aptitude, qui impliquait en principe une démolition complète de bâtiment pour respecter la loi, que les recourants avaient violée, le tribunal a fait usage du principe de la proportionnalité au sens étroit, qui commandait de parvenir au but d'intérêt public recherché, sans porter une atteinte excessive aux intérêts privés des recourants, tout en donnant plus de poids au rétablissement de l'état de droit (ATF 1P.269/2001 cité, cons. 2d). Il convient maintenant d'examiner si les travaux exigés par l'autorité intimée respectent bien le principe de la proportionnalité au sens étroit. Pour que cette condition soit remplie, il faut que les aménagements demandés rendent la construction conforme à son usage originel. Du point de vue de la recourante, on doit se demander si les installations dont le maintien est sollicité sont compatibles avec la destination du bâtiment. Il n'y a pas lieu de revenir sur la présence d'un WC, cette question n'étant pas contestée par l'autorité intimée. La recourante sollicite le maintien " d'un coin-cuisine pour chauffer un repas en saison froide. " Il est douteux qu'une telle installation se justifie dans une construction devant servir de dépôt ou de hangar. En l'espèce, la vision locale a cependant clairement permis de voir que le "coin-cuisine" , dont la recourante demande le maintien, est en réalité une véritable cuisine entièrement équipée et suffisamment vaste pour répondre aux besoins d'une famille. Ces aménagements ne sont manifestement pas compatibles avec l'affectation de la zone. La recourante sollicite également le maintien d'une fenêtre d'aération dans les WC. A cet égard, le tribunal a pu se convaincre que l'éclairage et l'aération de cette pièce - laquelle constitue en réalité une salle de bain habitable - peuvent être assurés en supprimant le galandage qui la sépare de l'espace adjacent, lui-même doté d'une fenêtre, dont la présence est admise par l'autorité intimée. Les motifs invoqués par la recourante ne sauraient donc faire obstacle à la mesure ordonnée par l'autorité intimée. 4.                     Dans le courant de l'année 1997, l'autorité intimée avait refusé un changement d'affectation du bâtiment litigieux. Compte tenu de l'entrée en vigueur du nouveau droit, on doit se demander si une telle mesure pourrait conduire l'autorité intimée à renoncer à l'ordre de remise en état du bâtiment. a) Les Chambres fédérales ont adopté, le 20 mars 1998, de nouvelles dispositions modifiant et complétant l'art. 24 LAT; ces nouvelles dispositions sont entrées en vigueur le 1er septembre 2000, simultanément à la nouvelle ordonnance du Conseil fédéral sur l'aménagement du territoire, du 28 juin 2000 (ci-après : OAT). Selon l'art. 52 OAT, les procédures en cours au moment de l'entrée en vigueur de cette ordonnance et de la nLAT sont soumises au nouveau droit (al. 1); toutefois, s'agissant de procédures de recours pendantes, ces dernières sont régies par l'ancien droit, sauf si le nouveau droit est plus favorable au requérant (al. 2). En l'occurrence, la décision attaquée a été rendue après l'entrée en vigueur de ces nouveaux textes. C'est donc à la lumière du nouveau droit qu'elle pourra être examinée (art. 52 al. 1 OAT). b) La novelle avait notamment pour objet d'assouplir les conditions auxquelles les changements d'affectation de bâtiments existants pouvaient être admis (v. F. Meyer Stauffer, La zone agricole, in Journées suisses du droit de la construction, Fribourg 2001, p. 40). Dans cette perspective, la révision a notamment institué de nouvelles possibilités d'aménager dans des bâtiments existants un logement pour y habiter toute l'année, sans que les locataires ou propriétaires appartiennent à la population paysanne (ASPAN, Lexique des constructions hors de la zone à bâtir, Territoire et environnement, août 2000, p. 50). En substance, l'art.
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nLAT reprend la réglementation contenue précédemment à l'art. 24 al. 1 aLAT. Au surplus, le nouveau droit comporte diverses règles susceptibles de saisir l'hypothèse d'un changement d'affectation et de travaux réalisés dans un bâtiment existant sis hors des zones à bâtir. Selon l'art. 24a nLAT, le changement d'affectation d'un tel bâtiment, pour autant qu'il ne nécessite pas de travaux de transformation au sens de l'art. 22, doit être autorisé lorsqu'il n'a pas d'incidence sur le territoire, l'équipement et l'environnement (al. 1 litt. a), ni ne contrevient à aucune autre loi fédérale (litt. b). Cette décision peut faire l'objet d'un réexamen en cas de modification des circonstances (al. 2), ce réexamen pouvant déboucher sur une révocation. c) Le changement d'affectation d'un bâtiment sis hors des zones à bâtir doit être autorisé, moyennant le respect de certaines conditions, lorsque celui-ci ne nécessite aucun travaux, au sens de l'art. 22 al. 1 LAT. Cette disposition-cadre correspond au demeurant dans ses grandes lignes à celle de l'art. 103 LATC (et non à celle de l'art. 111 LATC, qui prévoit la délivrance d'une autorisation, cela sans enquête publique; pour un commentaire de cette disposition, v. Alexander Ruch in Aemisegger/Kuttler/Moor/Ruch, Commentaire de la loi fédérale sur l'aménagement du territoire, no 31 ss ad 22 LAT). On relève encore à cet égard que l'art. 42 OAT, dans le cadre de l'application de l'art. 24c nLAT, se réfère à l'augmentation de la surface brute de plancher utile, notamment, pour déterminer si l'on se trouve ou non encore en présence d'une transformation partielle; les travaux intérieurs réalisés dans un bâtiment existant sont donc pris en compte, tout au moins s'ils impliquent une telle extension (v. art. 42 al. 3 litt. a et b OAT, qui le dit expressément). En d'autres termes, même des travaux intérieurs de cette nature, dans la mesure où ils sont susceptibles d'être pris en considération, doivent être considérés comme des travaux au sens des art. 22 et 24a nLAT. d) L'art. 24a nLAT s'applique à toutes les constructions sises hors de la zone à bâtir, qu'elles aient été ou non conformes à l'affectation de la zone non constructible, lorsqu'elles ont été autorisées. En d'autres termes, ce changement ne peut concerner que des constructions légales (Zen-Ruffinen/Guy-Ecabert, Aménagement du territoire, construction, expropriation, Berne 2001, n. 585, p. 275). La construction ou l'installation est formellement et matériellement illégale lorsqu'elle a été créée et transformée sans autorisation ou en violation du droit matériel, en particulier lorsque les travaux entrepris ne sont pas conformes à l'autorisation de construire (Zen-Ruffinen/Guy-Ecabert, op. cit., n. 977-982, pp. 423-4). En l'espèce, l'autorité intimée n'a jamais autorisé les modifications que les propriétaires du bâtiment ont apportées à ce qui devait demeurer un hangar. Il n'y a pas lieu de remettre en cause leur caractère illégal, la question ayant été tranchée dans l'arrêt rendu par le Tribunal administratif le 22 septembre 1998. Cela étant, la recourante ne serait pas légitimée à requérir un changement d'affectation de l'immeuble sur la base de l'art. 24a LAT. Certes, l'autorisation devrait être délivrée dans l'hypothèse où une telle mesure ne nécessiterait pas de travaux de transformation et serait conforme aux autres conditions posées par cette disposition. L'hypothèse d'un changement d'affectation du bâtiment ne pourrait être examinée qu'après remise en conformité des lieux (ou à tout le moins par rapport à un bâtiment supposé rétabli dans un état conforme au droit). C'est à ce moment là qu'il y aura lieu de se demander si le hangar pourrait être affecté au séjour, même occasionnel, de la recourante et des siens. La question de savoir si une telle possibilité est envisageable une fois le hangar remis en conformité, sans qu'il ne soit nécessaire de procéder à des travaux d'aménagement intérieur, peut au surplus demeurer ouverte (on peut tout au plus relever que le SAT a émis des doutes à ce sujet). La recourante n'a d'ailleurs pas pris de conclusion en ce sens; si telle est son intention, il lui appartiendrait de déposer une demande dans ce sens. 5.                     Au cours de l'audience, l'autorité intimée a requis que la décision entreprise soit complétée en ce sens qu'un délai soit imparti à la recourante pour la remise en conformité des lieux; tout en rappelant que sa pratique était généralement plus restrictive et que les accords de nature privée ne lui étaient pas opposables, elle a néanmoins admis que ce délai pouvait exceptionnellement être adapté pour tenir compte de la date à laquelle la prolongation de bail, conclue devant la Commission de conciliation en matière de baux à loyer, devait venir à échéance; estimant qu'un délai d'un mois était nécessaire une fois les locataires partis, elle a accepté que l'ordre de remise en état prenne effet le 31 mai 2003. La locataire présente a fait valoir qu'elle ne souhaitait pas quitter cet endroit et qu'elle entendait y demeurer aussi longtemps que possible. Cela étant, force est de constater que les accords conclus entre les parties au contrat de bail à loyer ne sont pas opposables à l'autorité chargée de faire respecter les règles impératives du droit public. A plus forte raison si l'on considère que la prolongation de bail a été acceptée par la recourante alors que la présente procédure était déjà pendante. Dans la mesure où l'autorité intimée admet la fixation d'un délai échéant le 31 mai 2003, le tribunal peut toutefois faire sienne la solution proposée qui paraît tenir compte des intérêts en présence de manière judicieuse; il lui apparaît qu'un répit de 30 jours supplémentaires pour réaliser les travaux est néanmoins adéquat. 6.                     Les considérants qui précèdent conduisent le tribunal à rejeter le recours. La décision entreprise doit être maintenue, celle-ci étant toutefois complétée par la fixation d'un délai de remise en état. Un émolument judiciaire, fixé à 2'000 francs, est mis à la charge de la recourante qui succombe. Il n'y a pas lieu à l'allocation de dépens.
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